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  Lettre datée du 30 mai 2008, adressée au Secrétaire  
général par le Représentant permanent de la Fédération  
de Russie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du communiqué conjoint 
publié à l’issue de la réunion des Ministres des affaires étrangères du Brésil, de la 
Fédération de Russie, de l’Inde et de la Chine, daté du 16 mai 2008 (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre des 
points 47, 56, 110 et 121 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Vitaly Churkin 

 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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  Annexe à la lettre datée du 30 mai 2008 adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 

[Original : russe] 
 

  Communiqué conjoint publié à l’issue de la réunion  
des Ministres des affaires étrangères du Brésil,  
C. Amorim, de la République populaire de Chine,  
Yang Jechi, de la Fédération de Russie, S. V. Lavrov,  
et de la République de l’Inde, P. Mukherjee 
 
 

16 mai 2008 
 

 Les Ministres des affaires étrangères du Brésil, de la Russie, de l’Inde et de la 
Chine (BRIC) se sont réunis à Ekaterinenbourg (Russie) le 16 mai 2008. 

 1. Les ministres ont mis l’accent sur les perspectives du dialogue engagé 
dans le cadre des BRIC et fondé sur la confiance et le respect mutuels, les intérêts 
communs, et la convergence ou la proximité des approches en ce qui concerne les 
problèmes pressants du développement mondial. 

 2. Les ministres ont reconnu que l’instauration d’un système international 
plus démocratique, fondé sur la primauté du droit et la diplomatie multilatérale, 
constituait un impératif de notre temps. Ils ont réaffirmé que leurs pays étaient 
résolus à œuvrer ensemble et avec d’autres États aux fins du renforcement de la 
sécurité et la stabilité internationales et en vue d’assurer des possibilités de 
développement égales pour tous les pays. 

 3. Les ministres ont réaffirmé que l’ordre mondial contemporain devrait 
être fondé sur la prééminence du droit international et le renforcement du 
multilatéralisme, l’Organisation des Nations Unies devant jouer un rôle central. Ils 
ont en outre réaffirmé qu’il était nécessaire d’entreprendre une réforme globale de 
l’Organisation, afin d’améliorer son efficacité, de sorte qu’elle puisse faire face aux 
problèmes mondiaux actuels avec plus d’efficacité. Les ministres russe et chinois 
ont réaffirmé que leurs pays attachaient une grande importance au statut de l’Inde et 
du Brésil dans les affaires internationales, et qu’ils comprenaient et soutenaient leur 
aspiration à jouer un rôle plus important à l’ONU. 

 4. Les ministres ont souligné qu’il n’était possible d’assurer le 
développement durable de l’économie mondiale à long terme et de trouver des 
solutions aux problèmes mondiaux aigus de notre temps, comme la pauvreté, la faim 
et les maladies, que s’il était tenu compte des intérêts de tous les pays, et dans le 
cadre d’un système économique mondial juste. Ils ont examiné, entre autres, la crise 
alimentaire mondiale actuelle. Les Ministres des affaires étrangères de la Russie, de 
l’Inde et de la Chine ont accueilli favorablement l’initiative prise par le Brésil 
d’organiser une réunion des ministres de l’économie et des finances des BRIC, afin 
d’examiner les questions économiques et financières mondiales. 

 5. Les ministres ont déclaré qu’ils attachaient une grande importance à la 
diplomatie multilatérale pour faire face aux défis communs menaçant la sécurité 
internationale. Ils ont réaffirmé leur appui aux efforts politiques et diplomatiques 
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visant à régler pacifiquement les différends dans les relations internationales. Il est 
impératif d’adopter une approche fondée sur la coopération en ce qui concerne la 
sécurité internationale, qui tienne compte des préoccupations de tous et y remédie 
par la voie du dialogue et dans un esprit de compréhension. Les ministres ont 
souligné que le désarmement et la non-prolifération se renforçaient mutuellement. 
Ils ont également reconnu qu’il était nécessaire de déployer des efforts au niveau 
multilatéral afin de prévenir une course aux armements dans l’espace. 

 6. Les ministres ont condamné catégoriquement le terrorisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations, quels que soient les objectifs des 
terroristes. Ils ont réaffirmé que le terrorisme était l’une des menaces les plus graves 
contre la paix et la sécurité internationales et que la communauté internationale 
devrait prendre les mesures requises pour renforcer la coopération de manière à 
prévenir et à combattre le terrorisme. Ils ont souligné en particulier l’importance de 
la coopération dans le cadre de l’ONU et la nécessité pour tous les États Membres 
d’appliquer les conventions internationales des Nations Unies et les résolutions du 
Conseil de sécurité relatives à la lutte contre le terrorisme. 

 Les ministres ont souligné qu’il était essentiel de mettre en œuvre la Stratégie 
mondiale de lutte contre le terrorisme sous tous ses aspects, établie par l’ONU, et 
estimé que tous les États Membres devraient concerter leurs efforts, afin de mettre 
au point à bref délai un projet de convention globale sur le terrorisme international 
dans le cadre de l’ONU. 

 7. Les ministres rappelé qu’il existait des liens étroits entre la sécurité 
énergétique, le développement socioéconomique et la protection de l’environnement. 
Ils ont réaffirmé l’importance qu’ils attachaient aux efforts déployés au niveau 
multilatéral visant à établir un équilibre optimal entre les intérêts des producteurs, des 
États de transit et des consommateurs d’énergie. Dans ce contexte, les parties ont 
souligné la nécessité de soutenir les programmes visant à faciliter l’accès à l’énergie, à 
améliorer le rendement énergétique et à accélérer le développement et l’utilisation de 
sources d’énergie nouvelles et renouvelables, y compris les biocarburants, en 
conformité avec un développement durable. 

 8. Les ministres se sont prononcés en faveur d’un renforcement de la 
coopération internationale afin de contrer les effets des changements climatiques à 
l’échelle mondiale dans le contexte de la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques et du Protocole de Kyoto y afférent. Ils ont déclaré 
qu’ils souhaitaient coopérer étroitement à la mise en œuvre des engagements de 
Bali. 

 9. Les ministres ont déclaré qu’ils souhaitaient une intensification du 
dialogue aux fins de la réalisation des objectifs de développement convenus au 
niveau international, en premier lieu les objectifs du Millénaire pour le 
développement, sur la base d’un partenariat global. Ils soutiennent les efforts 
déployés par la communauté internationale afin de combattre la faim et la pauvreté. 

 10. Les ministres ont fait observer que la coopération Sud-Sud constituait un 
élément important des efforts faits dans le domaine du développement au niveau 
international. Ils ont souligné toutefois que cette coopération ne remplaçait pas les 
formes traditionnelles d’aide au développement mais les complétait. 

 11. Les ministres ont déclaré qu’ils comptaient que la coopération se 
poursuivrait entre le Groupe des Huit et leurs partenaires traditionnels. 
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 12. Les Ministres des affaires étrangères du Brésil, de la Russie et de l’Inde 
ont réaffirmé l’appui de leurs pays respectifs aux Jeux olympiques de Beijing de 2008. 

 13. Les ministres ont décidé d’un commun accord de tenir la prochaine 
réunion ministérielle des BRIC en marge de la soixante-troisième session de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, à New York, en septembre 2008. La 
prochaine réunion ministérielle autonome du groupe se tiendra en Inde. 

 


